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temps3 formé de construire une nouvelle prison dans le quartier de Perrache.
L.:s bàtinents furent telement appropriés à leur nouvelle destination, que
les sours de Saint-Joseph purent développer davantage leur zèle dan, un lu-
ca plus vaste et plus conmode. Une amnélioration moral et religieuse fut
bientôt signalée parmi les prisonnières. Les inspecteurs envoyés par le gou-
vernement, donnèrent sans restriction de justes éloges au zèle et à la con-
duite des religieuses : alors on prit la résolution d'établir le noviciat de ces

pieuses filles dans la naison nième où déjà d'autres religieuses afftermis-
saient dans la vertu celles des prisonnières, -qui, après avoir terminé
leur peine, voulaient se retirer des dangers Ju monde et vivre dans la retrai-
te. La Solitude devint donc la pépinière où se forment les Sours de Saint-
Joseph, destinées aux soins les prisonnieri. Cependant, des villes éioignées,
ialouses des bienfaits opérés dans nos prisons par leurs pieuses protectrices.
q'enipressèrent de solliciter les nimes faveurs. De toutes parts arrivèrent
des demandes adressées par les autorités préposées à la surveillance des
prisonniers. De même que dans un temps les administrateurs des hôpitaux
tempressaient de confier le soin des nialades aux pieuses filles de Saint-
Vincent-de Paul,- de même, le nos jours, les aduministrateurs des prisons
s'ernpressent de solliciter et d'obtenir des flles de Saint-Joseph pour con-
courir à grande ouvre de Fanélioration ttune partie malheureusement trop
considérable de la société, et qui a été trop négligeojusqu'à ce jour.

La maison centrale de Mlontpellier vient de recevoir quatorze sours de
Saint.Joseph, auxquelles se:a confié le soin des personnes de leur sexe qui
v sont détenues ; celle d'eFrontevraut en a reçu un plus grand nombre, et,
ývec le temps, nous devons concevoir la douce espérance de voir la grande

partie des prisons le France régénérée par l'heureuse infuence de ce4 pieu-
,e religieuses qui, avec les exempres de toutes les vertusy porteront celui
de Pordre, du travail et de la -otmission..

On ne peut pas cependant se le di-sniuler,cette innovation morale et reli-
gieuse, poor obtenir de salutaires eff'els, rencontrera plus d'un genre de diili-
cultés ; et la moindre ne sera pas certainement le choix des sujets cQpables
de remplir une tâche qui demande un caractère plein de douceur et de fer-
meté tout à la fois, et un esprit assez sage et prudent pour savoir se plier aux
exigences nécessaires de l'autorité civile sans céder en rien a celles de la
morale et de la Religion, qui ne sont pas toujours sutRsamment appréciées.

Or, ce choix deviendra d'autant plus difficile que le grand nombre d'éta-
Ui.sements, dirigés Jéjà par la congrégation des sours de Saint-Joseph,
exig.r la presque totalité des jeunes personnes pieuses qui veulent se cona-
crer aux diverses ouvres de cette sainte Société. D'ailleurs, l'oeuvre des
prisons est une ouvre à part, qui demande des dispositions sp'éciales déjà
on a compris qu'il fallait un noviciat particulier séparè de celui de la mai-
son principale, et que les sours destinées aux soins des prisonniers devaient
récevoir des leçons et des conseils tout autres qua celles qui doivent être
consacrées à l'éducation de !'enfance. L'ouvre des prisons est une des plus
importantes et des plus nécesaires de notre époque, il faut se hfli·er de l'ac-
croîire',, dé l'agrandir pour subvenir &des besoins pressants que des hommes
spéniatix signalent chaque jour dans leurs écrits et leurs rapports aut getuver-
iement. On ne connait dans nos villes et nos campagnes que la cndriga-
tion de Saint-Joseph. Les pasteurs qui dirigent les vocations de la jeunesse
pieuse et dévouée, adressent les personnes qu'ils croient appelées, au novi-
ciat de Saint-Soseph ; là on fait les choix, on dispore des meilleurs sujets 1
pour les maisons déjà e:ristantes de la u'oniigrégation, sans s'ingtiéter de loeu-
vre des prisons encore au berceau. Si nous osions exprimer notre pensée,
nous dirions qu'il serait à souhaiter qu'une congrégation spéciale fut for.dée
uniquement pour les prisons, sous un nom quelconque, au choix des supé-
rieurs ecclésiastiques ; les éléments de cette congrégation nouvelle sont dé-
jà tout trouvés; le noviciat de la Solitude serait la pépinière du nouvel Ins-
titut, les filles dévouées, qui sont déjà dans les prisons, changeraient seule-
ment de nom et de costume, la congrégation de Saint-Joseph poursuivrait
avec activité ses oeuvres île zèle- déjà depuis longtemps commencées. et la
nouvelle Congrégation, bientôt connue-par la spécialité de sa destination, at-
tirerait à elle un nombre considérable de femmes charitables qui se renfer-
neraient dans les maisons îe détention pour' apprendi-e à pratiquer la vertu

aux malh2ureuses victimes de la justice des lois.
Le chApitre suivant au proc/hain numéro.
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DFEvOIRs E.NVERS Soi.
L'E'olier.-M. Cousin, le suicide est-il défecdi ?
M. Cousin.-Le corps est en effet de l'ordre partie du monde, il y aîî-

rail sýars doute de la folie, et par conséquent quelque mal à le détruire sans
raison, à le multiplier ;or caprice ; rependant, après tour, il n'y aurait pa5
e-rim- el injure ; ceserait atteinte à la nature et non à un être moral. ( E.-
"i sur l'Hiist., etc.. t. 2 257.)

L' Ecolier.-Si l'on peut raisonner ainsi ! il v a mal à détruire le corps,
parLe qu'il est une partie du n.onde : comme s'il n'y ava't pas. d'ttres cho-

'ta qui fcni' partie di monde et que l'on détruit tous les jours ! Il y atrait
lis, et lar conséquent quAlque mal :- Comme si le mal venait de la folie et
-i'il disparut dès qu'il y a de la malice ! A le détruire sans raison : mai;s

-uit de suite qu'il y en aura une, ou que l'on croira en avoir une, pleine
-rmission de s'en défaire ; après tout, ce ne serait pas crime et injure : je

p ui pagsciterles commandements de- Dieu-. N-M, Cousin, il révojiperait

cette autorité ; les philosophes païens. seraient mieux de 1;n g1ût ; j'eime
bien envoyer ces messieurs à l'école des païens. e Nous soniues tous, tantt
que nous- sonaies, dit Platoi, enfermés par l'ordre de Dieu dansç ue
de prison : il ne nous est pas permis de la romie ni de- nious éclappter
nous sommes à l'égard de Dieu ce qu'est un esclave h l'égard îde son mIii-

tre." (Plat. Ph.) I Dieu, qui est notre souverain niaitre, iou défend de

sortir de ce monde sans son ordie, dit Cicéron, (Tucul. 9, I.) P>vtlagore

défend à P*homme d'aibanidonner son po.te sals P'ordre du général, c et-à-

dire de -sortir du monde sais la permission de Dieu. (Dc la vied'ese.)
" A moins que Dieu vous tire lui-méme de la prison du votre corp, l'entrée

du ciel vous est fertiée." (Songe de Seipion.)
Ce ne serait pas donner :tIteiiie à un étre moral, mais seulenient à la na-

iure ! absolument ,comme si je dérangeuis un lorlgge (eu wi jécra.ats un

grain de sable. O ciel ! Monsieur Samnt-Hi!aire, ére..vous de l'avis de M .

Cousin ?
M. Saint-Hilnire.--~Pas tout à fait :j'avoue avec lui que le suicide n,'est pas

toujours permis, toujours commandé ; mais j'ajuute qu'il reut l'etre quelque-
fois. (Univers, 11 mai dernier.)

L'Ecoher.-Vous étes en progrès ; et vous, monsieur Leroiiiuer i

M. Lerminier.-Pour moi, je soutieus qu'ou peut ee tuer dans troi
ca5.

L'Ecolier.--Quels 5ont-il 5 ?
M. Lerminier.-] c Si l'un eet grand homme.
L'Ecolier.-Oui,.c'et à-dire ulort qu'on fait le plus de bien et qu'on est

le plus nèessaire.
M. Lerminier.-2 4 Si l'on a vécu comme Théitîstocle, Condorcet et

Robespi erre.
L'Ecolier.-Je crois qu'ils auraient mieux fait, cer deux derniers surtout,

de se convertir.
M. Lerninier.- 3 o Si l'en a assez vécu pour être raisonnablement fati-

gué de la vie. (Revue, 1. 7, 74-1. et suiv. Annales de Philos., 1. 7, 281 e-
suiv.)

LEcolier.-Ce qui est laissé à l'arbitrçge de chacun ; de sorte que,comne
il zî'y a personne qui n'éprouve quelque dégoút, quelque aflpetiotn, qluelquîe
chagrin dans Fa vie, nous pourron bien trouver, un bon matin, toutes nioe

vlles désertes. Mais enfin, si l'on .e décide à le cont.erver, ce corps que
Dieu nous a donné, faut-il à son égard conserver les loie de la pudeur et de
la décence 1

M. Matter.-Les Nico'aïtes ne sont pas de la- mérte opinion que les chrd-
Iens sur les actes de la chair, et par conséquent sur ce qu'on appelle pureté
le corps. (Hist. du Gnost. 229 et suiv.)

L'Ecolier.-Non sans doute ;.les Nicolaïtes regardent comme de grands
principes l'inutilité du mariage, la communauté des femimîel-, lindifférence
ces actes de la chair, l'épuration de l'âine par Parilissement de la matiére,
e, autres abominations semblables, qu'eurent toujours en hur reur les clré-
tiens ; et vous osez appeler cete doctrine une opinion que l'on peut rejeter
Inu enbraeser, selon qu'ellr plat: ou non ! une opinion que l'on peut suivre

dans la pratiq-.e en se livrant, à l'exemp'e de eshérêtiques, à toutes sortea.
de débauches et-d'impuretés ! Et c'est à ces sales iairi que l'un donne à
garder des fleurs de lis! Et ce sont ces sales yeux qui inspectcnt nos écoles.-
Vous m'outragez.-Nom, monsieur, je suis en droit de soupçonner bien deà
choses de celui qui tient un pareil langage.; -i, par exception, vous étes ver-
itueux, ce n'est que parce que vous îe's inconséquient. Avouez ai moins
que vous êtes bien criminel de rapporter, sans les blâmer, des prinicip;es dont
le cSur, à défaut de l'esprit, saura toujours tirer hs plus déplurnb!escons-
quences.

coxSEit.S PouR AcElTER nE BONs LIvN.ES.

L'Ecolier.- Dornez-nmoi quelques conseils pouer forner une bibliothtèque.
M. Mallet.-J'a' fait un choix sévère d'auteurs à consulter ; je fail: pro-

fession de n'indiquer que ceux où les élève, tromuveront de saines et de bon-
nes doctrines. (Manuel de Philos. approuvé.)

L'Ecolier.-Corrimencez.
M. Malle.-Je v6us conseille d'abord de cou- procurer ler euvres de

N..Cousin, notre ex-grai d-nîaitre, et cellei de lM. Damiron et Jouffrov,
ses disciples. (Ibil.)

L'Ecolier.-Ces livres t me plaisent pas : ceu:x de M. Cousin contien-
nent le panthéêrne, frère de l'athéismei, (n style obscur et enbarrassé ; -et
ceux de ses disciples r,'en sont que plus dangereux, pour enseigner la même -
doctrine en style plus clair.

M. Mallet.-Le.s œuvres de Voltaire foroment seul-les une bibliothèque très
agrênle sur:ott pour la clarié et le charme tic la forme. (Ibid.)

L'Ecolier.-Bnah ! Ses sales productions, réprouvées des bibliotbège
honnétes, ie couvreni plus que les parapeis de nos ponts, le> qutais de mos
rîviéres. en attendant que les polissons qui les lisent encore leur rendent pl.ci-
ne justice, en les joignant aux immondices Lien moins im>mn;otdes dont l'hu-
mide élément délivre ns cits.

M. Michelet.-A ctez lAbverus de M. Quinet, ce poète de l'.histobie et
de l'humanité. ( 1ist., t. 2, 93.)

l'Ecolier.-Et ce ne sont qu: les délires d'un impie. Les érités (le l-
froi y sont attaquées et les scènes les plus h.buique, peintes sans retenue.

M. G. Arnoult.-Vous respirez le poème le nius pui en lisant l Nouvelle
Héloïse, 'Emuile et n.énie les Couessions LIe J.-J. Rousseau. Ces ouvrag-_ý
exaltent li'me. (Çours de Pliålosjan. S.-2.)


